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A- Le contexte associatif 
de l’environnement 

Plus d’une centaine d’associations
liées au cadre de vie et à

l’environnement sont présentes sur le 
territoire du Bassin Versant de l’Hers

1- La diversité des associations 
et des initiatives 



Les principales 
associations 
rencontrées

18 associations rencontrées qui 
ont initié plus de 60 initiatives de 
valorisation des espaces naturels

et agricoles



2- Les thématiques d’interventions

5 grands domaines identifiés  

• Des associations de « jardiniers urbains », (JFG, Jardiniers de Montrabé, Jardins du Lac de 

Flourens ou encore les jardins de la Marcaissonne et du CE d’Air France)

• Des  associations de « préservation de la biodiversité » (APCVEB, SONE, Fonbeauzard 

l’ENS, Graines de Flourens, Côteau 21)

• Des associations de « cadre de vie et d’urbanisme » (APCVEB, NORDENVIE, CLB, 

Flourens en éveil)

• Des associations de « déplacements doux » (Chemin Faisant, 2P2R) 

• Des associations « professionnelles » (NEO, APA31, TdL)



Les « jardiniers 
urbains »

Jardins Familiaux de la

Jardiniers de Montrabé

Jardin du Lac de Flourens

Jardins de la Marcaissonne

Garonne



Les acteurs de la 
« préservation de la 

biodiversité »

APCVEB

SONE

Fonbeauzard l’ENS

Graines de Flourens

Côteau 21



Les acteurs de la 
préservation du 

« cadre de vie et de 
l’urbanisme »

APCVEB

NORDENVIE

Collectif Laisse Béton

Flourens en éveil



Les «déplacements 
doux»

Chemin Faisant

2P2R



B- Différents partenariats avec l’action publique

1.1- Selon le niveau de professionnalisation
Les associations professionnelles reconnues par les acteurs publics sont 
constituées pour partie d’experts (écologues, naturalistes , gestionnaires, 
environnementalistes) et confortées par les bénévoles. 

Elles Œuvrent de manière ponctuelle avec les communes 

Associations professionnelles : Militantes et engagées mais qui s’inscrivent 
dans des relations de prestataires de services auprès des acteurs publics sur le 
territoire de la métropole (Dpt ou même Région)



1.2- Selon le rayonnement des actions de l’association
A partir des interactions que les associations ont avec les 
autres associations et les pouvoirs publics. 

Des associations se révèlent plus transversales.

Associations transversales : Militantes et engagées parfois 
perçues comme des associations d’opposition par les élus



1.3 - Zoom sur des partenariats pour la valorisation des espaces 
agro-naturels nés entre associations et collectivités locales :

(FONBEAUZARD) – ENS - Partenariat public-privé entre un propriétaire privé et le CD31 / CDT31

(MONS) – Chemins Faisant – Coordination avec Toulouse Métropole, partenariat avec la mairie

(MONTRABE) – Jardiniers de Montrabé - Agenda 21

(FLOURENS) – Graines - Comité Consultatif

(St ORENS) – SONE – Commission Extra-Municipale

(BALMA) – APCVEB – Agrément Environnement du Département : Interlocuteur Mairie de Balma sur les 
risques environnementaux à propos des projets d’aménagement du territoire. (A l’initiative du CODEV de 
Balma)

(TOULOUSE) – 2P2R – Partie prenante au Plan Mobilité 2020-2030

→Vers une transition écologique co-construite avec les pouvoirs publics ? 



2.1 - Des savoirs citoyens mobilisés par les associations 

Des savoirs habitants

• Le partage des savoirs 
individuels

• La culture environnementale

• L’entraide et la solidarité

• La connaissance fine du 
territoire

Les habitants solidaires et fédérés dans de 
nombreux réseaux de protection de 
l’environnement.

Avec un nombre croissant d’initiatives pour 
résoudre les problématiques 
d’alimentation, d’artificialisation des sols et 
de dérèglement climatique.

Synergies au cœur des associations



2.2 - Et des savoirs collectifs issus des synergies inter-
associatives

Dynamique inter-associative 

Des systèmes associatifs 
bloqués/paralysés par les refondations 
de l’action publique (MAPTAM 2014).

Avec une baisse de leurs capabilités à  
participer à l’aménagement de leur 
commune face à une pression 
démographique et d’urbanisation de la 
métropole (Loi Alur 2014 et Elan 2018).

• Des savoirs collectifs issus des 
synergies entre les initiatives 
citoyennes

• La contre-expertise associative, un 
levier pour alerter les pouvoirs publics 
sur les problèmes identifiés

• Des synergies qui font école et qui se 
transforment en savoirs politiques

Des savoirs militants



C- Une dynamique associative réflexive

→Des thématiques fortement engagées dans la transition écologique 
quelles que soient les domaines d’intervention

→Des associations qui se sentent parfois isolées mais toutes reconnaissent 
l’importance de se fédérer à un niveau plus métropolitain.

→Un souhait de collaborer avec des élus au niveau plus local pour mener 
des projets à l’échelle intercommunale
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